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Rapport du Conseil d’Etat 
au Grand Conseil concernant le rapport de gestion de l'exercice 
2017 de la Fondation Genève Tourisme & Congrès 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Conformément aux articles 3, alinéa 4, de la loi sur le tourisme, du 24 juin 
1993 (LTour; I 1 60) et 4 du règlement d'application de la loi sur le tourisme 
(RTour, I 1 60.01), notre Conseil vous transmet pour information le rapport de 
gestion de l'exercice 2017 de la Fondation Genève Tourisme & Congrès. 

Il s'agit du sixième rapport de gestion émis par la Fondation Genève 
Tourisme & Congrès (ci-après : la FGT&C). 

Notre Conseil souhaite souligner ce qui suit : 

Le conseil de fondation se compose de 11 membres représentant, eu égard 
à leur contribution au financement du tourisme, les milieux de l'hôtellerie, de 
la restauration, du voyage, du commerce et autres secteurs de l'économie 
genevoise, concernés par la promotion touristique, ainsi que l'Etat de Genève, 
la Ville de Genève et les autres communes genevoises. Il s'est réuni à 
13 reprises en 2017. 
 

1. Organisation de la Fondation Genève Tourisme & Congrès 

La FGT&C est une fondation de droit privé au sens des articles 80 et 
suivants du code civil suisse, déclarée d'utilité publique. Elle a été constituée 
le 6 novembre 2012, dans le cadre de la réforme de la loi sur le tourisme 
(LTour, I 1 60). Elle est issue de l'intégration effective le 1er janvier 2013, de 
l'association Genève Tourisme & Congrès dans la Fondation pour le tourisme. 
Ses activités opérationnelles sont gérées conformément aux statuts du 
6 novembre 2012 et au règlement d'organisation du 5 mars 2013, documents 
soumis à l'approbation du Conseil d'Etat. 



RD 1262 2/18 

Le financement de la FGT&C est assuré principalement par la taxe de 
séjour et la taxe de promotion du tourisme. Les autres sources de financement 
proviennent des recettes de partenariats, les commissions et le chiffre d'affaires 
réalisé par le Tourist Information Center. 

Les hôtes de passage, non domiciliés dans le canton de Genève, bénéficiant 
d'une prestation d'hébergement dans le canton, sont assujettis à la taxe de 
séjour qui est affectée au financement de l'accueil, de l'information et de 
l'assistance touristiques, ainsi que de manifestations et d'installations 
directement liées au tourisme. Une partie du produit de la taxe de séjour est 
également affectée au financement d'un titre de transport offert gracieusement 
aux hôtes pendant la durée de leur séjour. 

La taxe de promotion du tourisme est prélevée auprès des entreprises qui 
exercent une activité économique ou commerciale bénéficiant de retombées 
directes ou indirectes du tourisme.  

Les tâches de la FGT&C relèvent de la prestation cantonale « A04.01 
Promotion économique et tourisme » qui fait partie du programme « A04 
Développement et innovation du canton et de la région » et de la politique 
publique « A – Autorités et gouvernance ». 

Selon la LTour, et conformément à ses statuts, les tâches de la FGT&C sont 
les suivantes : 

– recevoir et gérer le produit des taxes de séjour et de tourisme après 
déduction des frais de perception, ainsi que les subventions des collectivités 
publiques; 

– élaborer le concept touristique du canton, le soumettre au Conseil d’Etat 
pour approbation, l’appliquer et proposer des actualisations si nécessaire; 

– assurer l’accueil, l’information et l’assistance touristiques; 

– assurer l’organisation d’animations d’intérêt touristique; 

– encourager toutes les actions de développement et de promotion du 
tourisme, qu’elles émanent d’entités publiques ou privées, et les 
coordonner; 

– mettre en œuvre une politique active de promotion touristique de Genève, 
en Suisse et à l’étranger; 

– veiller au développement coordonné des activités et de la promotion 
touristique à l’échelle régionale, nationale et internationale; 

– décider de l’octroi d’une aide financière à des projets privés ou publics en 
faveur du développement du tourisme. 
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Ainsi, la LTour enjoint la FGT&C à développer un tourisme de qualité 
correspondant à la demande, mettant en valeur les richesses naturelles et 
historiques, les événements culturels et sportifs, ainsi que les traditions du 
canton de Genève. 

Pour atteindre ses objectifs, la FGT&C dispose de trois départements, le 
département marketing, le bureau des congrès et le département Tourist 
Services. 
 

1.1 Le département marketing 

Le département marketing assure la promotion du tourisme de loisirs de la 
destination sur les marchés prioritaires. Il a pour mission de définir la stratégie 
marketing, ainsi que sa mise en œuvre opérationnelle. 

Son principal objectif est d'appliquer une politique active de promotion 
touristique de Genève, en Suisse et à l’étranger, en termes d’image, de 
notoriété et de génération de nuitées. Il veille également au développement 
coordonné des activités de promotion touristique à l’échelle régionale, 
nationale et internationale. 

Pour atteindre ses objectifs, le département marketing enrichit, élargit et 
met en valeur l’offre touristique de la destination, en adéquation avec les 
marchés cibles prioritaires. Il créé du contenu en vue d’assurer une image 
parfaite de la destination, accessible sur les différents canaux, notamment sur 
Internet. Il stimule la promotion de la destination en accompagnant les 
partenaires touristiques dans leur développement. 

En outre, le département marketing accueille les médias internationaux et 
les professionnels du voyage à Genève. Il identifie les meilleurs canaux de 
distribution promotionnels à l’étranger assurant le rayonnement de la 
destination, et est également à même d’offrir des plateformes aux acteurs du 
tourisme à l’étranger. Il coordonne également les événements à vocation 
touristiques et les missions touristiques à l’étranger. 
 

1.2 Le bureau des congrès 

Le bureau des congrès a pour mission de promouvoir Genève en tant que 
destination pour l’organisation de congrès et de conférences d’envergure 
internationale. 

Pour atteindre ses objectifs, le bureau des congrès démarche activement les 
organisateurs de congrès ou de conférences et gère les processus de 
candidature en associant les différents partenaires de la destination. Il fédère 
également les acteurs liés à l'accueil des congrès (hôtels, agences de 
réservations, organisateurs et autres parties prenantes) dans le but d'établir une 
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stratégie d'acquisition de congrès et de coordonner les activités lors de la venue 
d'événements importants. 

La mission du bureau des congrès requiert d'imprimer une forte présence 
dans le monde associatif et corporatif, en participant à des conférences 
internationales. De plus, il est indispensable de développer le réseau local dans 
l’écosystème régional, notamment avec les HUG, l'UNIGE, le CERN et les 
organisations internationales. 

Il est également important de noter que le bureau des congrès met sur pied 
une formation pour les associations afin de les aider à promouvoir 
l'organisation d'événements. 

Par ailleurs, le bureau des congrès a mis en place un réseau d'ambassadeurs 
qui a pour but de le soutenir dans son activité d'acquisition de congrès ou de 
conférences. 
 

1.3 Le département Tourist Services 

La mission du département Tourist Services est de mettre en œuvre 
l’article4, alinéa 1, lettre d, de la LTour, à savoir assurer l’accueil, 
l’information et l’assistance touristiques. Il a pour objectif de proposer aux 
touristes des expériences et des solutions pour découvrir la destination Genève 
et ses alentours et de partager son expérience. Il offre également aux visiteurs 
des produits leur procurant une expérience client unique, comme des tours de 
ville, des excursions, le GenevaPass et Regional Pass, ainsi que des croisières. 
Le département Tourist Services crée et vend des tours privés originaux comme 
« Les Secrets de Genève », « Le Tour Viticole de Genève » ou le « Geneva 
Food Tour ». 

Le Tourist Information Center (TIC) du département Tourist Services joue 
un rôle essentiel dans l'accueil des touristes en fournissant des informations sur 
les activités et les animations de la destination. Le TIC donne des 
renseignements sur les manifestations et les événements culturels de la région. 
De plus, il propose un espace boutique mettant en valeur le Made in 
Switzerland. En outre, le département Tourist Services coordonne le concept 
Genev/Authentic, qui valorise les talents genevois : artisans, producteurs, etc.  

Par ailleurs, le département Tourist Services forme les acteurs locaux à 
l'importance de l'accueil et à l'expérience client. Ainsi, il organise une 
formation à l’accueil des visiteurs pour les réceptionnistes d’hôtels, les équipes 
CFF de la Gare Cornavin,  de la Gare Routière et du Visitor’s Center de Genève 
Aéroport. Il collabore à de nombreux projets relatifs à l'accueil, comme la 
création du module « Accueil – Connaître Genève » de la formation destinée 
aux commerçants et restaurateurs, qui sera mis en place dès 2019. En outre, il 
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participe à la création et la mise en place de la formation « Culture et 
tourisme » de l’UNIGE, destinée aux futurs guides et médiateurs culturels, en 
collaboration avec l’Université et l’Association des guides de Genève. 

De plus, le département Tourist Services sensibilise la population locale au 
tourisme et à son propre « rôle » d’acteur touristique au travers du Genevapass 
Day. 

Le département Tourist Services est également actif sur le terrain en étant 
présent lors de grandes manifestations. Il assure également la mise en œuvre et 
la gestion des tourist angels. 
 

2. Résultats financiers 

Au niveau des produits, le revenu lié à la taxe de séjour (10 834 795 francs) 
et à la taxe de promotion du tourisme (6 561 654 francs), net des frais de 
perception du département des finances et des ressources humaines, est de 
16 792 677 francs pour l'année 2017, montant supérieur à celui de 2016, soit 
16 375 908 francs et supérieur au budget fixé à 15 610 893 francs. 

Le total des produits réalisés par la FGT&C s'élève à 21 673 138 francs, en 
intégrant les produits générés par l'édition 2017 des Fêtes de Genève. 

Au niveau des charges, l'attribution pour la Geneva Transport Card en 
2017 s'élève à 3 118 930 francs. Les frais d'administration et de 
fonctionnement pour l'année 2017 s'élèvent à 7 140 153 francs. 

La « réserve pour manifestations à caractère international » a été constituée 
à 400 000 francs, en tenant compte des attributions de l'année 2017. Pour 
l'année 2017, l'utilisation s'élève à 279 000 francs. La reconstitution de la 
réserve a été assurée par utilisation du même montant au capital libre. Pour 
rappel, le règlement d'organisation de la Fondation Genève Tourisme & 
Congrès prévoit une réserve d'un montant minimum de 300 000 francs pour un 
maximum de 500 000 francs. 

A noter que l'édition 2017 des Fêtes de Genève a enregistré une perte de 
3 749 000 francs. Le total des produits de la manifestation est de 4 414 166 
francs et les charges s'élèvent à 8 163 167 francs. 

La FGT&C clôture l'année 2017 sur un déficit de 4 045 200 francs. 
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3. Niveau opérationnel 

Au niveau opérationnel, l'année 2017 a été marquée par les éléments 
suivants : 

– Genève a enregistré plus de 3 millions de nuitées en 2017, (3 054 435 
nuitées), un record absolu; 

– Genève a été désignée Best leading City Break Destination d'Europe au 
World Travel Award 2017. Ce prix conforte la stratégie de la FGT&C de 
porter ses efforts sur la progression des nuitées relatives aux courts séjours 
de week-end; 

– le site Online Training B2B (https://onlinetraining.geneve.com) a été lancé, 
donnant la possibilité aux sociétés locales, aux tours opérateurs et aux 
acteurs du tourisme de tester et certifier leurs connaissances sur la 
destination. Par ailleurs, le lancement de la nouvelle médiathèque online 
met à dispositions en libre-service des acteurs des centaines de nouvelles 
photos et vidéos de Genève; 

– au niveau des congrès, le bureau des congrès a accueilli 3 congrès de plus 
de 5 000 participants et poursuit sa collaboration avec l'Etat de Genève, la 
Ville, les HUG, l'Université, le Campus Biotech, le CERN, Palexpo, le 
CICG et les hôteliers. 

– le Tourist Information Center a reçu plus de 210 000 visiteurs en 2017 et 
le département Tourist Services a répondu à plus de 13 000 appels 
téléphoniques et 15'000 e-mails. Le taux de satisfaction clients est de 
90,8%. 

A noter que la FGT&C s'est séparée de son directeur général et du 
responsable des manifestations. 

Par ailleurs, les pertes importantes subies par la FGT&C en 2016 et 2017 
ont mis en évidence la nécessité de mener une réflexion plus large sur les 
enjeux relatifs à la promotion de la destination et les missions de la FGT&C. 

L'organisation des états généraux du tourisme qui ont eu lieu le 15 mai 
2018, réunissant tous les acteurs de la branche, avait pour but de mener cette 
réflexion avec les parties prenantes. Dans le cadre de ces échanges, les 
dimensions du tourisme de congrès, du tourisme de loisir, du tourisme 
académique, le branding et la Genève internationale ont été abordées. 
L'objectif de cette réflexion était non seulement de poser les enjeux notamment 
en lien avec la transition numérique et l'évolution des besoins, mais également 
d'apporter des solutions et de nouvelles orientations pour la FGT&C. 
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Les résultats des états généraux ont été intégrés dans un projet de loi visant 
à modifier la loi sur le tourisme. Ce projet vise notamment à renforcer le 
contrôle de l'Etat sur la FGT&C, à rééquilibrer la gouvernance de la fondation 
en tenant compte des enjeux liés à l'image de la destination et à adapter le 
principe de la taxe de séjour afin de la simplifier et d'assurer la sécurité 
juridique. 
 

Au bénéfice de ces explications, le Conseil d’Etat vous invite, Mesdames 
et Messieurs les Députés, à prendre acte du présent rapport. 

 

 

AU NOM DU CONSEIL D'ÉTAT 

 La chancelière : Le président : 
 Michèle Righetti Antonio Hodgers 
 
 
 
Annexe : 
Rapport d'activité 2017 de la Fondation Genève Tourisme & Congrès 
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